
 
 
 
 
 
La Présidente 
 
 
 
Vu le code du patrimoine, et notamment ses articles L. 141-1, R. 141-1 et suivants, R. 621-
25, et R.621-69, 
 
Vu le décret n° 2004-474 du 2 juin 2004 modifié portant statut du corps des architectes et 
urbanistes de l'État, 
 
Vu le décret du 1er avril 2023 portant nomination de Madame Marie Lavandier comme 
présidente du Centre des monuments nationaux, 
 
Vu la convention d'utilisation spécifique du Centre des monuments nationaux en date du 21 
mai 2015, et ses avenants et actualisations afférents, 
 
Vu l'arrêté n° 13008056 du 5 juin 2013 du ministre de la culture et de la communication 
affectant Monsieur Sylvain Michel, architecte et urbaniste en chef de l'État, au Centre des 
monuments nationaux à compter du 1er juillet 2013, 
 
Vu la circulaire n° 2005/001 du 4 janvier 2005 du ministre de la culture et de la communication 
(direction de l'architecture et du patrimoine) relative aux responsabilités en matière de 
conservation et de sécurité des monuments historiques appartenant à l'État et affectés au 
ministère de la culture et de la communication, 
 
Vu la circulaire n°2009/022 du 1er décembre 2009 du ministère de la culture et de la 
communication relative à la maîtrise d'œuvre des travaux sur les monuments historiques 
classés et inscrits, 
 
 
 

DÉCIDE 
 
 
 
ARTICLE 1 : Monsieur Sylvain Michel, architecte et urbaniste en chef de l'État, est nommé 
conservateur des monuments nationaux, tels que définis par l'article R.141-5 du code du 
patrimoine, dont la liste est annexée à la présente décision. 
 
 
ARTICLE 2 : Monsieur Sylvain Michel est chargé de la maîtrise d'œuvre des travaux de 
réparation et du suivi des travaux d'entretien sur ces immeubles classés au titre des 
monuments historiques et sur leurs dépendances. 
 
 
ARTICLE 3 : Cette décision prend effet au 1er août 2025. 
 
 
ARTICLE 4 : Le directeur général et la directrice de la conservation des monuments et des 
collections sont chargées de l'application de la présente décision. 



 
 
ARTICLE 5 : La présente décision est publiée sur le site internet du Centre des monuments 
nationaux. Une copie est transmise à la Direction générale des patrimoines et de l’architecture 
(DGPA) et aux directions régionales des affaires culturelles (DRAC) concernées. 
 
 
 
 

Marie LAVANDIER 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 



 
ANNEXE 1 – Liste des monuments pour lesquels Monsieur Sylvain Michel est nommé 

conservateur et chargé de la maitrise d'œuvre des travaux de réparation 
 
 
Immeubles classés au titre des monuments historiques, appartenant à l'État et dont la gestion 
a été confiée au Centre des monuments nationaux par la convention d'utilisation du 21 mai 
2015. 
 

BRETAGNE 
Maison d’Ernest Renan à Tréguier (22220) 

Cairn de Barnenez à Plouézoch (29252) 
Site mégalithique de Carnac (56340) 
Mégalithes de Locmariaquer (56740) 

 
ÎLE-DE-FRANCE 

Domaine national du Palais de la Cité (Conciergerie et Sainte-Chapelle) à 
Paris (75001) 

Domaine national de Saint-Cloud (92210) 
Maison de Gambetta ou des Jardies à Sèvres (92310) 

 
NORMANDIE 

Abbaye et remparts du Mont-Saint-Michel (50170) 
 

PAYS-DE-LA-LOIRE 
Maison de Georges Clemenceau à Saint-Vincent-sur-Jard (85520) 
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